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TECHNICIEN(NE) ENTREPRENEUR AGRICOLE

Titre délivré par l’Union Nationale des MFREO (JO 21/07/18)

Pilotage stratégique de l'entreprise agricole
Conduite des processus de production
Négociation, concertation et élaboration d'un projet
Gestion et administration de l'entreprise
Organisation du travail et des ressources humaines
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Apports théoriques et valorisation du vécu des
périodes en milieu professionnel (alternance),
interventions de professionnels, visites et cas
concrets.

1ère année : 16 semaines à la MFR (soit 560
heures) et 31 semaines en exploitation agricole

2ème année : 19 semaines de formation (soit 665
heures) et 27 semaines en entreprise 

ORGANISATION DE LA FORMATION

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

ET ENSUITE ?
INSERTION PROFESSIONNELLE

Technicien qualifié
Salarié agricole
Installation agricole
Responsable d'atelier de production

POURSUITE D'ÉTUDES
Certificat de Spécialisation
BTS / BTSa (ACSE, PA, APV...)

Formation permettant la préparation d'un diplôme de niveau 4 (BAC), délivrant la capacité
professionnelle pour l'installation (accès aux aides) et/ou la poursuite d'étude en BTS. Une
formation spécifique pour coordonner, gérer et entreprendre en agriculture.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

www.mfr-cfta-ferte.fr

Code RNCP : 37612  



STATUT
Contrat d’apprentissage (maximum 30 ans)
Rémunération mensuelle selon barème en vigueur

MODALITÉS ET DÉLAIS D'ACCÈS
Se soumettre à un positionnement de
connaissances professionnelles et générales
Argumenter son projet de formation et
professionnel auprès de l'organisme de formation

PUBLIC CONCERNÉ, PRÉREQUIS
Savoir parler, lire et écrire le français. Connaître les
règles de calculs de base. Avoir une bonne capacité
relationnelle. Avoir une bonne aptitude physique.
Etre titulaire d'un diplôme ou d'un titre de niveau 3
(CAP, CAPA...)

CFA/MFR-CFTA La Ferté-Macé
25 rue Pierre Neveu - BP 59
61600 LA FERTÉ-MACÉ

Responsable Titre Pro TEA
Emmanuel CARY - 02 33 30 68 50
emmanuel.cary@mfr.asso.fr

TARIFS
Formation en apprentissage
Frais de formation pris en charge par l’OPCO
Demi-pension : 35€/semaine
Pension complète : 115€ /semaine 
Frais d’adhésion et d’inscription : 62 €/an

MODALITÉS D'ÉVALUATION
3 blocs de compétences (2 évalués en
cours de formation (blocs 1 et 2) et un
examen final (bloc3) 
Validation soumise au jury final composé
de 100% de professionnels (50% de
techniciens +50% d’agriculteurs) 

www.mfr-cfta-ferte.fr

CONTACTEZ-NOUS

CONTENU DE LA FORMATION

Bloc de compétence 1 : coordination,
conduite durable et développement des
activités agricoles de l'entreprise
Bloc de compétence 2 : Gestion des
relations, de la situation économique et
financière de l'entreprise agricole
Bloc de compétence 3 : Entrepreneuriat -
Diagnostic et projet d'entreprise 

ACCESSIBILITÉ
Les salles de cours et les espaces de vie sont accessibles
aux personnes en situation de handicap
Référent handicap : Mickaël CHATELAIS (02.33.30.68.50)

Dernière version :Janvier 2026


